
Le gaspillage alimentaire ? Un coup dur pour votre budget !

REGLEMENT DU CONCOURS DE TRUCS ET ASTUCES 

ANTI-GASPILLAGE
· Art. 1 : Objet du concours
Les intercommunales wallonnes de gestion des déchets (BEP-ENVIRONNEMENT, ICDI, IDEA-ITRADEC, IDELUX, INTERSUD, INTRADEL et IPALLE) réunies au sein de la COPIDEC, dont le siège social est établi, Avenue Sergent Vrithoff 2 à 5000 Namur, organisent un concours sans obligation d'achat, intitulé « Concours de trucs et astuces anti-gaspillage ». 

Ce concours se déroulera du 13 décembre 2008 au 28 février 2009 inclus.

Le concours porte, au choix, sur l’une des deux catégories suivantes: 


•L’art d’accommoder les restes ; 


•L’art de s’organiser pour conserver le mieux possible ou éviter les restes 
alimentaires.

Sur cette base, les participants aux concours décriront et illustreront un conseil pour éviter le gaspillage alimentaire (recette pour accommoder les restes, astuce pour conserver des fruits et légumes plus longtemps, ...). 

· Art. 2 : Conditions de participation
La participation à ce concours est réservée à toute personne domiciliée sur le territoire de compétence des Intercommunales précitées à l’article 1. Ne pourront y participer les personnes directement impliquées dans la gestion de ce dossier ni les membres de leur famille vivant sous le même toit.
La participation peut être soit individuelle, soit de groupe (écoles, associations,…). Dans les deux cas, la participation se limitera à une proposition par ménage ou par groupe.

· Art. 3 : Procédure de participation 
2 canaux de participation sont acceptés : 

Par la poste : Les « trucs et astuces anti-gaspillage » ainsi que les coordonnées complètes (nom, adresse postale et numéro de téléphone) du participant doivent être écrits sur papier libre et envoyés à l'adresse reprise ci-dessous, pour le 28/02/2009 inclus, le cachet de la poste faisant foi :

Copidec

Concours de trucs et astuces « anti-gaspillage »

Av. Sergent Vrithoff, 2

5000 Namur

Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables des pertes ou retards occasionnés par La Poste.

Par Internet : Les « trucs et astuces anti-gaspillage » ainsi que les coordonnées complètes (nom, adresse postale et numéro de téléphone) du participant doivent être envoyées à l'adresse concours@copidec.be avant le 28/02/2009 minuit.

En tout état de cause, et sauf accord exprès contraire, les participants sont assurés que leurs coordonnées ne seront pas utilisées à d’autres fins que la mise en œuvre du présent concours.
· Art. 4 : Non validité des propositions 
Toute fiche incomplète, illisible, raturée ou envoyée dans une enveloppe insuffisamment affranchie sera considérée comme nulle. Les supports autorisés comprennent une description des conseils ainsi que des photos illustratives ou dessins.
Les contributions doivent être personnelles et ne pas provenir d’un livre ou de tout autre document protégé par les droits d’auteurs. 
· Art. 5 : Désignation des gagnants
Les gagnants seront désignés par le jury selon les critères suivants : originalité, caractère «pratique» et qualité «descriptive». Un tirage au sort départagera les ex-aequo. 

L'ordre d'attribution des prix sera déterminé dans chaque intercommunale participante par ordre de grandeur des résultats obtenus à chaque critère cités ci-dessus.
Le jury sera composé des responsables communication des intercommunales participantes.
· Art. 6 : Prix à gagner
Les prix du concours sont : 
	Intercommunale
	Quantité
	Description du prix
	Valeur du prix

	BEP Environnement
	1
	Un chef cuisinier à domicile pour une soirée
	250€

	
	2
	Paniers produits locaux
	125€

	I.C.D.I.
	2
	Bon d’achats de produits locaux 
	100€

	
	2
	Repas gastronomiques pour 2 personnes 

dans un restaurant
	100€

	
	2
	Panier de produits du terroir 
	50€

	IDELUX
	10
	Panier de produits du terroir
	50€

	INTRADEL
	1
	Un chef cuisinier à domicile pour une soirée
	250€

	
	2
	Paniers produits locaux
	125€

	INTERSUD
	4
	Panier de produits du terroir 
	50€

	IPALLE
	8
	Panier de produits du terroir
	25€

	IDEA-ITRADEC
	10
	Panier de produits locaux
	50€


Ces prix ne seront ni cessibles, ni échangeables, ni transformés en espèces. L’enlèvement du gain se fera sur remise de la carte d’identité attestant l’identité et la domiciliation du gagnant dans la zone couverte par l’intercommunale. Les gagnants seront avertis personnellement par courrier dans le mois qui suit la date de clôture du concours. Toutes les modalités pratiques pour l’enlèvement des gains seront décrites dans ce courrier.
· Art. 7 : droit d’annulation du concours
En cas de force majeure ou de tout autre événement indépendant de leur volonté, les organisateurs se réservent le droit de modifier, suspendre ou même annuler le concours. En aucun cas les participants ne pourront prétendre à une indemnisation quelconque de ce fait.

· Art. 8 : confidentialité des données personnelles
Les données personnelles sont enregistrées par la COPIDEC, responsable du fichier. La COPIDEC se réserve le droit de les utiliser dans le cadre de la présente action et s’engage à ne pas les utiliser à d’autres fins que la mise en œuvre du présent concours.
· Art. 9 : Acceptation du règlement
Le simple fait de participer à ce concours implique l'acceptation sans aucune réserve de ce règlement.
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